
NOS TARIFS

SAINT PIERRE SUR DIVES ET FALAISE

PERMIS B :

Suite à l’évaluation de départ réglementairement obligatoire avant l’inscription, 
pratiquée en dynamique, il vous sera proposé une formation par forfait, adaptée 
à votre niveau. Soit trois formules se différenciant par leur volume respectif de 
20, 25 ou 30 heures de conduite.

Chaque forfait comprend:
- l’évaluation de départ
- les frais d’inscription 
- les fournitures
- les leçons de code jusqu’à obtention
- les séances de théorie de la conduite
- 1 présentation à l’examen de code
- 1 présentation à l’examen pratique
- 20, 25 ou 30 heures de conduite selon le forfait

Forfait 20 heures tout compris : 630,00 €

Forfait 25 heures tout compris : 780,00 €

Forfait 30 heures tout compris : 930,00 €

CONDUITE ACCOMPAGNEE :

Suite à l’évaluation de départ réglementairement obligatoire avant l’inscription, 
pratiquée en dynamique, il vous sera proposé une formation initiale comprenant 
20 ou 25 heures de conduite, suivant votre niveau.

Chaque formation initiale comprend:
- l’évaluation de départ
- les frais d’inscription
- les fournitures
- les leçons de code jusqu’à obtention
- les séances de théorie de la conduite
- 1 présentation à l’examen de code
- 20 ou 25 heures de conduite selon la formation initiale

Formation initiale 20 heures : 600,00 €

Formation initiale 25 heures : 750,00 €
La formation initiale achevée ( 20 ou 25 heures et l’obtention du code ), la phase 



en conduite accompagnée est jalonnée de trois rendez vous pédagogiques 
(RDVP) planifiés de la façon suivante: le premier après 1000 KMS environ, le 
deuxième dans les deux mois qui précèdent le passage du Permis et le troisième 
le jour même de ce passage.

Premier RDVP : 60,00 €
Comprenant 1 heure pratique + entretien

Deuxième RDVP : 60,00 €
Comprenant 1 heure pratique + entretien

Troisième RDVP : 75,00 €
Comprenant 1 heure pratique + 1 présentation pratique

Précisions concernant les Permis B et Conduite Accompagnée :

En cas d’échec à l’examen de code, seule la présentation est à devoir. Si l’élève ne 
se sent pas prêt ou en cas d’échec à l’examen pratique, les leçons de conduite 
supplémentaires et les présentations suivantes sont facturées à l’unité. En cas de 
reprise de son dossier par le candidat, toutes les prestations déjà dispensées sont 
facturées à l’unité. 

Tarif unitaire :

- évaluation de départ : 30,00 €
- frais d’inscription + fournitures : 30,00 €
- leçon de code d’une heure : 15,00 €
- CD code pour travail à domicile : 20,00 €
- DVD code pour travail à domicile : 25,00 €
- séance de théorie de la conduite : 15,00 €
- leçon de conduite d’une heure : 30,00 €
- une présentation examen code : 45,00 €
- une présentation examen conduite : 60,00 €

PERMIS E ( B ) :

En fonction de l’ancienneté de votre Permis de Conduire, vous avez ou non 
l’obligation de repasser l’Epreuve Théorique Générale ( le code ). Nous vous 
proposons par conséquent deux formules.

Forfait initial avec ETG : 405,00 €*
( permis B de plus de 5 ans )

Comprenant:
- frais d’inscription
- fournitures
- cours de code jusqu’à obtention



- 1 présentation examen code 
- 2 heures de pratique plateau
- 2 heures de pratique circulation
- 1 présentation examen pratique

Forfait initial sans ETG : 315,00 €*
( permis B de moins de 5 ans )

Comprenant:
- frais d’inscription
- fournitures
- 2 heures de pratique plateau
- 2 heures de pratique circulation
- 1 présentation examen pratique

* non compris frais de visite médicale

Prestations supplémentaires :

- 1 présentation examen code: 45,00 €
- 1 heure de pratique plateau: 45,00 €
- 1 heure de pratique circulation: 45,00 €
- 1 présentation examen pratique: 90,00 €

PAIEMENT DES PRESTATIONS :

Les forfaits permis B et les formations initiales AAC se règlent en trois fois 
comme suit:
- 200 € à l’inscription
- 250 € à la première leçon de conduite
- le solde à la douzième heure de conduite
Les rendez vous pédagogiques AAC sont à régler aux dates auxquelles ils sont 
fixés.
Les forfaits permis E(B) se règlent en deux fois:
- 150 € à l’inscription
- le solde à la première leçon de pratique
Dans tous les cas, tout doit être réglé avant l’examen.

______________________________________

BAYEUX

PERMIS B et CONDUITE ACCOMPAGNEE :

L’évaluation de départ réglementairement obligatoire sera pratiquée en statique 
sur ordinateur avant l’inscription. Vous aurez ainsi un volume prévisionnel de 
votre formation tant au niveau du permis B que de celui de l’AAC. Nous vous 



proposons pour ces deux cursus deux formations initiales de 20 heures chacune 
auxquelles il faudra, éventuellement, ajouter quelques heures au tarif unitaire de 
29 €.

Permis B « 20 heures tout compris » 690,00 €

Comprenant:
- 1 évaluation de départ ( sur ordinateur )
- frais d’inscription
- fournitures pédagogiques
- tests et cours de code
- 1 présentation à l’examen théorique
- 20 heures de conduite
- 1 présentation à l’examen pratique

Conduite accompagnée « 20 heures tout compris » 790,00 €

Comprenant:
- 1 évaluation de départ ( sur ordinateur )
- frais d’inscription
- fournitures pédagogiques
- tests et cours de code
- 1 présentation à l’examen théorique
- 20 heures de conduite
- 2 rendez vous pédagogiques
- 1 présentation à l’examen pratique

PERMIS E (B) :

Permis E(B) « sans ETG » 360,00 €
( permis B de moins de 5 ans )

Comprenant:
- frais d’inscription
- fournitures pédagogiques
- 6 heures de formation pratique plateau et circulation
- 1 présentation à l’examen pratique

Permis E(B) « avec ETG » 450,00 €
( permis B de plus de 5 ans )

Comprenant:
- frais d’inscription
- fournitures pédagogiques
- tests et cours de code
- 1 présentation à l’examen théorique
- 6 heures de formation pratique plateau et circulation
- 1 présentation à l’examen pratique



PAIEMENT DES PRESTATIONS :

Le forfait permis B est à régler en trois fois comme suit:
- 250 € à l’inscription
- 220 € à la première leçon de conduite
- 220 € à la douzième heure de conduite
La formation initiale AAC est à régler comme suit:
- 250 € à l’inscription
- 220 € à la première leçon de conduite
- 220 € à la douzième heure de conduite
- 50 € à chacun des deux rendez vous pédagogiques
Le forfait permis E(B) sans ETG est à régler comme suit:
- 200 € à l’inscription
- 160 € à la première leçon
Le forfait permis E(B) avec ETG est à régler comme suit:
- 200 € à l’inscription
- 250 € à la première leçon
Dans tous les cas, tout doit être réglé avant l’examen.

_______________________________

STAGES DE RECUPERATION DE POINTS

La présence assidue sur les deux jours du stage, soit 16 heures ( 2 fois 8 heures ), 
ouvre le droit à récupérer 4 points sur votre Permis de Conduire. Il n’est pas 
possible d’assister à plus d’un stage tous les deux ans. Il est conseillé de faire un 
stage lorsque le capital est amputé de quatre points seulement, ceci afin 
d’apprendre à gérer le capital restant avec une marge suffisante. Il est en effet 
trop fréquent de voir des stagiaires qui se retrouvent avec un solde de zéro avant 
que le profit du stage ne soit comptabilisé.

Jusqu’au dernier stage de décembre 2007 230,00 €

A compter de janvier 2008 240,00 €




